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Cet article (B-2-a) Thèses communes pour toute SHS est sous Creative Commons BY-SA 4.0.

Cet article appartient à la rubrique Approches pour toute recherche en SHS de notre cahier de 
recherche    actualisation puis mobilisation de spinoza dans les sciences sociales.

Origine et mobilisation des thèses communes à toute SHS
Les thèses communes que nous présentons dans cet article sont à mobiliser par le chercheur en 

SHS dans le seul but de se poser toutes sortes de questions afin d'éviter les points aveugles.

Ces thèses sont l'aboutissement des articles suivants :

article (A-1) Argumentation pour des raisons multiples à propos d'une chose analysant le concept
de raison ou d'entendement dans les écrits de Spinoza et conduisant à proposer le concept de raisons
possiblement multiples à propos de toute chose,

article (A-3) critique de la Raison chez Spinoza et introduction de raisons multiples dans ses 
ecrits, reprenant l'article (A-1) pour modifier ou « compléter » les écrits de Spinoza en tenant 
compte de raisons possiblement multiples à propos de toute chose,

article (B-2) Prémisses fondamentales pour toute SHS explicitant des prémisses fondamentales 
sur lesquelles se fondent les humains.

La thèse 0 propose une anthropologie « spinoziste » de l'homme et des organisations,

La thèse 1 rappelle les affects qui sont souhaités ou appréhendés,

La thèse 2 est relative aux affects poussant les humains à s'associer et désirant se comprendre,

La thèse 3 évoque le désir de discriminer ce qui perçu comme relevant de « nécessités de la 
nature et de sa nature » et des institutions humaines,

La thèse 4 évoque le désir de raison, raison forcément fondée sur des prémisses,

La thèse 5 explicite les prémisses les plus déterminantes : celles poussées par ou provoquant les 
affects les plus intenses

La thèse 6 souligne que le vrai et le faux, le bien ou le mal, ... et tout « accord » ne se conçoivent 
qu'au regard des raisons de chacun, personne ou organisation, à propos de la même chose,

La thèse 7 explicite les relations et « accords » possibles selon les raisons (d'une science dite 
« exacte » ou « humaine, de tous les jours, des États et institutions)

Les articles de notre rubrique discussions d'autres approches et sujets mobilisent ces thèses.
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Thèses communes de nos différentes approches
Les thèses suivantes sont à mobiliser par le chercheur en SHS dans le seul but de se poser toutes 

sortes de questions afin d'éviter les points aveugles.

(0-a) Les humains se perçoivent sous 2 attributs : (a-) le corps, (b-) la pensée selon 2 modes 
(sentiments et entendement) et c'est tout1.

(0-b) Les institutions humaines se perçoivent par (1-) tous les humains concernés par celles-ci, 
(2-) la pensée (sentiments et entendement) dite dominante qui inspire leurs organisations2.

(1-) la plupart des individus et organisations font des efforts pour persévérer dans leur être 
(conatus), désirent éprouver des sentiments de joie, appréhendent d'éprouver des sentiments tristes 
et recherchent ou évitent les affections qui les provoquent ;

(2-) à propos de toute chose et compte tenu de l'énoncé précédent, (a-) beaucoup d'individus sont 
poussés par leur affects à s'associer et donc nécessairement à se comprendre (sans forcément 
s'accorder)), (b-) beaucoup d'individus et d'organisations désirant connaître, comprendre et se 
comprendre, prévoir, prédire, désirent alors être sous la conduite d'une raison, à savoir d'une 
connaissance du 2. genre, très mobilisée dans les sciences « dures », mais souvent aussi désirent 
s'appuyer sur ou se satisfont d'une connaissance du 1. genre, à savoir imagination et opinions3 ;

(3-) beaucoup d'individus et d'organisations s'attachent à distinguer à propos de toute chose (a) ce
qui est loi ou nécessité de la nature de cette chose et d'eux-même, et (b) ce qui est du fait 
d'institutions humaines à propos de cette chose. Ils acceptent de « faire avec » les affections 
procédant de (a), les affections procédant de (b) pouvant leur provoquer de multiples sentiments : 
adhésion, soumission, révolte, indignation selon leur ingenium4 et les affections du moment ;

(4-) à propos de toute chose, chacun, dont le chercheur, désire construire SA raison5 ou faire 
sienne une raison d'un autre, à savoir un édifice d'idées cohérentes, consistantes et pas trop 
incomplètes à propos de cette chose. Cela n'est possible que si, consciemment ou non, cet édifice 
d'idées est fondé sur des prémisses qui, in fine, dérivent de ce qu'il perçoit comme nécessités de la 
nature de cette chose et ses propres nécessités ou sont poussées par ses sentiments, ses désirs ;

(5-) les prémisses les plus déterminantes sont poussées par des désirs (a) de persévérer dans son 
être en étant libre-nécessaire pour satisfaire aux nécessités de sa nature, (b) de tenir compte de ce 
qui est perçu comme lois et nécessités de la nature6, (c) d'appartenance, de droits fondamentaux7, de
« sacré »8, d'énoncés moraux inspirant les associations (« chacun pour moi », « chacun pour soi », 

1 Spinoza, scolie E2-P21 : « l'esprit et le corps, c'est un seul et même individu, que l'on conçoit tantôt sous l'attribut de la pensée, 
tantôt sous celui de l'étendue »

2 Organisation écrite ou non : organigramme, routines, procédures, lois, etc.... cf duality of structure de A. Giddens The 
Constitution of Society (1984) - (La Constitution de la société, publié en France par les Presses Universitaires de France)

3 Ces « connaissances » peuvent être fondées sur des préjugés, des prénotions (Durkheim), des doxa (Bourdieu). Y.N. Harari (dans 
SAPIENS) mentionne les « fictions », les « mythes » dans lesquels il inclut « Légendes, dieux et religions » mais également 
« droits de l’homme, lois, justice, sociétés anonymes à responsabilité limitée » !

4 « L’ingenium pourrait se définir comme un complexe d’affects sédimentés constitutifs d’un individu, de son mode de vie, de ses 
jugements et de son comportement » (p. 99) in Chantal Jaquet, Les trans-classes  ou la non reproduction, PUF 2014 ;

5 Voir également L’idée de « subjectivités multiples et diverses » de Ernesto Laclau
6 Ex : pouvoir jouir de biens et de services est perçu comme une nécessité de sa nature ; produire et mettre à disposition des bien et

des services est également perçu comme une nécessité de la nature, nécessité à assumer par la société.
7 Ex : les quatre droits fondamentaux de l'article 2 de la DdHC de 1789 : « Le but de toute association politique est la conservation

des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à 
l'oppression. »

8 C'est la puissance des diverses multitudes qui dicte les signes d'appartenance et d'identité et ce qui est sacré. Ils sont donc 
changeants et peuvent être grandement influencés ou même dictés par ceux qui captent cette puissance de la multitude (médias, 
leaders, etc..). Les signes d'appartenance et d'identité peuvent être perçus différemment par les uns et les autres, ex : le voile est 
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« cohésion-solidarité » ; « justice sociale » 9 , « mérite »), d'estime sociale,

(6-) les raisons pour toute chose étant possiblement multiples, car fondées sur des prémisses 
différentes voir incommensurables, (a-) le « vrai » ou le « faux », le « bon » ou le « mauvais »10, le 
« juste » ou l' « injuste », etc... ne se conçoivent que fondés sur les prémisses d'une raison 
souhaitée11, (b-) tout « accord » n'est pas forcément fondé sur la raison (délibération 
habermassienne) mais peut être le résultat de toutes sortes d'affections, dont des rapports de force 
contraignants ou des manipulations et considérations affectives, en particulier lorsque la raison des 
uns se fondent sur des prémisses très déterminantes pour eux mais ignorées ou bafouées par la 
raison des autres, autre raison fondée également sur des prémisses très déterminantes mais 
antagonistes ;

(7-) les sciences et institutions humaines inspirées par des raisons, des édifices d'idées qui se 
tiennent, à savoir assez cohérents, consistants et complets, reposent donc sur des prémisses, énoncés
déclaratifs et performatifs12, qui sont dominantes. Ceux concernés par ces sciences et institutions 
peuvent avoir d'autres raisons fondées sur d'autres prémisses et une raison majoritaire à propos 
d'une chose, d'une institution, n'est pas forcément la dominante.

(7-1) Dans les sciences dures, lesquelles reposent sur des édifices d'idées qui se tiennent dont la 
plupart des prémisses procèdent de ce qui est perçu par beaucoup comme lois ou nécessité de la 
nature de la chose étudiée (ex : existence ou non de la chose, du phénomène), les consensus et 
« accords » dits « objectifs »13 ou « réalistes » sont assez courants.

(7-2) Dans les sciences humaines et à propos d'une chose, les prémisses posées (ex : concepts, 
auteurs de référence) peuvent être assez différentes pour que des écoles, des chapelles, des courants 
plus ou moins antagonistes coexistent plus ou moins pacifiquement.

(7-3) A propos de toute chose de la vie sociale (ex : production de biens et de services, 
gouvernement, communauté d'origine, quartier), les prémisses fondant les organisations et celles 
fondant l'entendement et les conduites des personnes concernées (ex : employés, clients, citoyens, 
membre d'une communauté, voisins) peuvent conduire à des accords par consensus ou par 
recoupement aussi bien qu'à des conflits14 en particulier quand les nécessités de la nature des uns 

perçu comme un signe d'appartenance à la communauté des croyants par les musulmans mais peut être perçu comme un signe de 
soumission de la femme à l'homme par celles et ceux n'appartenant pas à cette communauté.

9 Que ce soit la justice de Leibniz (Méditation sur la notion commune de justice, 1702): « [...] la justice est une volonté constante 
de faire en sorte que personne n’ait raison de se plaindre de nous. », celle de J.S. Mill (thèse utilitariste : est juste ce qui est 
bénéfique au plus grand nombre) ou celle de J. Rawls (est juste ce qui privilégie le plus le plus défavorisé)

10 Scolie de E3-P39 :  « Par bien, j’entends ici tout genre de joie, et, de plus, tout ce qui conduit à celle-ci, et principalement ce qui 
satisfait un désir, quel qu’il soit ; par mal, d’autre part, tout genre de tristesse, et principalement ce qui frustre un désir. Nous 
avons, en effet, montré plus haut (dans le scolie de la proposition 9) que nous ne désirons nulle chose parce que nous jugeons 
qu’elle est bonne, mais, au contraire, que nous appelons bon ce que nous désirons ; et conséquemment ce que nous avons en 
aversion, nous l’appelons mauvais. C’est pourquoi chacun, d’après son propre sentiment, juge ou estime ce qui est bon, ce qui 
est mauvais, ce qui est meilleur, ce qui est pire, et enfin ce qui est le meilleur ou ce qui est le pire ». Parmi les prémisses de toute 
raison, il y a celles poussées par les désirs et c'est sous la conduite de sa raison que chacun juge et essaye d'obtenir ce qu'il désire.

11 En accord avec Spinoza E3-P9 scolie : « Il est donc établi par tout cela que nous ne faisons effort vers aucune chose, que nous ne
la voulons, ne l’appétons ni ne la désirons, parce que nous jugeons qu’elle est bonne ; mais, au contraire, que nous jugeons 
qu’une chose est bonne, parce que nous faisons effort vers elle, que nous la voulons, l’appétons et la désirons » (Traduction de 
Guérinot). Pour Chantal Mouffe (Le politique et ses enjeux, p.35) La distinction du juste et de l’injuste doit se comprendre dans 
une « tradition donnée, avec l’aide des standards qui sont fournis par cette tradition ». Avec notre thèse, ces « standards » 
s'expriment dans des raisons, des édifices d'idées qui se tiennent partagées par une société et constituant une partie de ses 
« traditions ».

12 Voir dans article (A-1-) les énoncés déclaratifs et les énoncés performatifs (selon John L. Austin dans Quand dire c'est faire), les 
énoncés déclaratifs procédant de ce qui est perçu comme nécessité de la nature, les énoncés performatifs étant ceux poussés par 
les sentiments, les désirs, les volitions.

13 Une idée, un fait, une décision, une action seront dites « objectives » lorsque tous leurs prémisses procèdent de ce qui est perçu 
par presque tous comme des lois ou nécessités de la nature de la chose étudiée.

14 Voir Habermas, Rawls, Mouffe, Marx, etc..
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sont ignorés ou compromis par les prémisses des autres ou des organisations et ce qu'elles dictent 
(ex : lois, traditions, etc...).

(7-4) Un État (et plus généralement toute organisation, institution, entreprise, ...), dont les 
prémisses sont par définition celles qui dominent au sein de celui-ci, soucieux avant tout de 
persévérer dans son être, est souvent poussé à tenir compte de la loi naturelle selon Spinoza15, à 
savoir « autant il a de puissance, autant il a de droit ». Autant à l'intérieur qu'à l'extérieur il se 
fondera sur cette prémisse pour obtenir un « accord ».

(7-5) Pour aboutir ou non à un « accord », les sentiments du moment peuvent largement prendre 
le pas sur les sentiments sédimentés et sur les prémisses, dont les convictions, en particulier lorsqu'il
y a « imitation des affects » (avec ses proches, son conjoint) ou « puissance de la multitude » (vote 
à main levée, imperium d'une autorité ayant capté cette puissance de la multitude). Cela est à 
prendre en compte pour les sciences dures et les sciences humaines, mais surtout pour les raisons de
tout un chacun à propos de toute chose du quotidien étudiée par le chercheur.

15 Spinoza, T.P. 2-4 et T.P. 3-1 : « le droit de l’État ou des pouvoirs souverains n’est autre chose que le droit naturel lui-même.. en 
d’autres termes, le droit du souverain, comme celui de l’individu dans l’état de nature, se mesure sur sa puissance. »
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